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Clansayes le 18 mars 2009

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 18 MARS 2009 � 20 H 30

Date de convocation du Conseil Municipal : Le 11 mars 2009

Nombre de membres en exercice : 15
Membres pr�sents : 15
Membres votants : 15 

Pr�sents : Mmes et Mrs Maryannick GARIN, Maurice FROMENT, Jacques BONNIN, Marie-
Th�r�se PELLET, Ivan KIMMERLE, Armand BES, Maxime TAILLAND, Alain 
DIDIER, Sabine BARRAS, Pierre ARMAND, Lucie BOLIVAR, Olivier MAVIEL
Claire ETUY, David BES, Emilien DEL PAPA,

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Marie-Th�r�se PELLET

La s�ance ouverte, Marie-Th�r�se PELLET donne lecture du compte rendu de la pr�c�dente r�union du
Conseil municipal en date du 5 f�vrier 2009. Celui-ci est sign� ensuite par tous les conseillers.

APPROBATION DES BUDGETS PREVISIONNELS 2009 DE LA COMMUNE :
BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXE

Ils font appara�tre en recettes et en d�penses les engagements financiers de fonctionnement et d’investissement 
de la commune pour 2009. Ils tiennent compte des r�sultats de l’ann�e pr�c�dente.

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Monsieur le Maire propose aux conseillers de ne pas augmenter les imp�ts locaux en 2009 et de les reconduire 
comme suit : Taxe d’habitation : 8,15 % ; Taxe fonci�re sur le b�ti : 10,97 % ; Taxe fonci�re sur le non b�ti : 
42,98 % ; Taxe professionnelle : 12,36 %.

Section fonctionnement : elle s’�quilibre en recettes et en d�penses � 576 774 € (dont 216 000 € 
d’autofinancement). 
Section investissement : elle s’�quilibre en recettes et en d�penses � 360 068 €.

Le budget global d’un montant de 936 842 € est adopt� apr�s vote � l’unanimit�. 

BUDGET DU SERVICE EAU ASSAINISSEMENT

Section fonctionnement : elle est �quilibr�e � 242 900 € (dont 154 000 € d’autofinancement).
Section investissement : elle est �quilibr�e � 315 195 €.

A noter la r�inscription en section investissement du projet de construction d’une station d’�puration au village 
en remplacement de la station existante. Les cr�dits budg�tis�s � cet effet s’�l�vent � 254 514 € en d�pense et 104 
497 € de subventions en recettes. 
Le budget global de 558 095 € est adopt� apr�s vote � l’unanimit�.
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APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 DE LA COMMUNE ET DU SERVICE EAU 
ASSAINISSEMENT

Consid�rant que les comptes de gestion 2008 �tablis par le tr�sorier respectivement pour la commune et le SEA 
sont identiques aux comptes administratifs approuv�s le 5 f�vrier dernier,
Consid�rant que la gestion est r�guli�re,
Le conseil municipal, � l’unanimit�, d�clare que les comptes de gestion susvis�s n’appellent ni observation ni  
r�serve de sa part.

PROGRAMME DES TRAVAUX DE VOIRIE A REALISER EN 2009

Monsieur le Maire expose que la commission de la voirie ayant recens� les chemins les plus d�grad�s, la DDE a 
proc�d� � une premi�re estimation des travaux � r�aliser pour un montant de 57 323 euros TTC. 

Programme des travaux � r�aliser : Mont�e au Donjon ; Chemin des Alyssas (L.BES) ; Pont sur le chemin de la 
Garde Adh�mar ; foss� aux Gr�ses (�vacuation des eaux pluviales) ; Chemin Combe du Verger (devant chez M 
FREJAVILLE) ; Chemin de la Croix ; Chemins du Rouergue ; �mulsion pour l’ensemble de la voirie. 
Il ajoute qu’il conviendrait de r�aliser ces travaux avant l’�t� pour obtenir des r�sultats plus performants et pr�cise 
que le d�partement accorde une subvention � hauteur de 40 % du montant HT.
Le conseil municipal, apr�s d�lib�ration et vote � l’unanimit�,

D�finit le programme des travaux suivant les propositions de la commission, charge Monsieur le Maire de lancer la 
proc�dure d’appel d’offres au plus t�t et de solliciter le Conseil G�n�ral en vue de l’octroi d’une subvention.

ADMISSION EN NON VALEUR D’UNE FACTURE EAU ASSAINISSEMENT 2008

Monsieur le Maire expose que le tr�sorier l’a inform� de son impossibilit� � recouvrer la facture d’eau 
assainissement 2008 de la SCI Salom� de St Restitut, d’un montant de 80,00 €.
Cette soci�t� �tant en liquidation judiciaire, le conseil municipal, apr�s d�lib�ration et vote � l’unanimit�, d�cide 
d’admettre en non valeur le montant de cette facture.

CONVENTION AVEC LE CAUE POUR LA REVISION DU PLU

Monsieur le Maire rappelle bri�vement les comp�tences du CAUE et sa mission essentielle d’accompagnement 
des collectivit�s � la ma�trise d’ouvrage.
Il propose que la commune fasse appel � cet organisme pour l’aider � pr�ciser et formuler les enjeux de son 
projet territorial et � int�grer ce travail dans le cahier des charges de l’�tude de r�vision du PLU.
Sollicit� � cet effet, le CAUE propose une convention d’objectifs dont lecture int�grale est faite.

Le conseil municipal, apr�s vote � l’unanimit�, approuve ce projet de convention et le co�t global de la prestation 
de 1195 €. Monsieur le Maire est autoris� � la signer.

L’ordre du jour �tant clos, la s�ance est lev�e � 22 H 15

Le Maire,

Maryannick GARIN

Affich� le 20 mars 2009


